
Renkgociation Compagnie Miniere de Tondo, a CMT Sprl N 

TERMES DE REFERENCE 

PrCalables a la renkgociation 
1. Pas de porte 
2. Loyers d'amodiation 
3. Royalties 
4. Droits su~erficiaires 

Evaluation des apports des partenaires 
Gkcamines : Rkserves minieres 

Infrastructures (usines et autres) 
Partenaire(s) : Recherche de Financement 

Capital social 

- Montant 

- Repartition 

Retombees financiere a court, moyen et long terme 

1. Pas de porte 

- 

2. Lovers d'amodiation 
3. Royalties 

4. Droits su~erficiaires 
Financement des projets 

1. Equity partenaire 

AVANT RENEGOCIATI< 

Non precisees 

Promesse d'amener le 
financement 

500.000 Usd 

GCM : 25% 
Lerexcom : 75% 

1.000.000 USD dont 150.00( 
deja payes 

-- 

Non concerne 
1% a I ,5% sur les recettes 
brutes. 

Dispositions inexistantes 

APRES RENEGOCIATION 

Capacite de mobiliser les fonds 
pour le dkveloppement de projet 

1.500.000 Usd 

GCM : 30% 
Lerexcom : 70% 

5.000.000 Usd suivant les 
reserves retenues. En dkduisant 
150.000 Usd dkja payes, le solde 
4.850.000 Usd. 

-- 

Non conceme 
2,5% sur les recettes brutes 

30% du financement de la lere 
phase du projet a rembourser 

OBSERVATIONSIR 
COMMANDATIONl 

Le partenaire a pris 
l'engagement de payer 
pas de porte revu, incli 
le solde anterieur. 

1.000.000 Usd payabk 
la signature de I'avena 
et le solde sur 3 annuit 



sans interkt. 
2. March6 financier Totalite du financement 70% du financement a 

/ remboursable a un taux ( rembourser au taux Libor + 4 1 
indetermine. BP maximum. 

Taux de rCmunCration des projets Non preciser. 30% des benefices a repartir 
1 I entre associes et 70% a affecter I 

au remboursement des emprunts 
Respect de la legislation congolaise Accept6 par les parties Principe accepte par les parties 

Contr6le des mouvements des actions ou parts Insuffisant 
sociales 

A integrer dans 17avenant aux 
statuts 

1) Incessibilitk temporaire des parts 

2) Preemption en cas de gage ou de changement 
de contr6le 

Inexistante I Principe accepte jusqu7a la date I 
de la production commerciale 

Inexistante Principe accepte par les parties 

Participation effective de l'entreprise publique a la 
gestion quotidienne du partenariat 

1. Conseil d'Administratiod de GCrance 

2. ComitC de Direction 

GCM: 3 membres dont le 
VIPdt 
Lerexcom : 5 membres dont le 
Pdt 
GCM: DGA 
Lerexcom: 3 membres (DG) 

Prise en compte de la minorite de blocage i 
Respect des obligations par les partenaires 

Utilisation des ressources locales/sous-traitance I prevue 

-- I 

Cas d'appel d'offres Non conceme 

GCM : 3 membres dont le VIPdt 
Lerexcom : 5 membres dont le 
Pdt 

1 

GCM: DGA, DP et DRH 
Lerexcom : DG, DFI, DAT et 
DCO 

Clauses de resoonsabilitC sociale (obligations 

Principe accepte par les parties 
Principe accepte par les parties 
et a integrer dans 17avenant. 
Non concerne 

Non vrevues 
-- 

Principe accepte par les parties 

Les parties se sont 
engagees a observer 
strictement ce principe 

Idem. 

Les mevisions chiffrees 



I i sociales) et a integrer dans l'avenant. 

1 1 5  I Moratoire pour I'Ctude de faisabilite 

des infrastructures seront 
annexees aux PV sign& 

1 

Le partenaire a pris 
l'engagement de deposer l'etude 

Droit applicable en cas de differend 

16 

Droit congolais 

1 19$n&eprise Publique 
Rkcuperation des droits et titres miniers par 

Non prevu ( dans l'avenant aux statuts. 

Droit congolais 

de faisabilite dans 12 mois. 
Principe accepte et a integrer 

par les parties. 
Les parties ont toutefois 
la liberte des juridictions. 


